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REUNION DU COMITE DE PATINAGE ARTISTIQUE  

 

MEGEVE 3 MAI 2008 

 

COMPTE RENDU 
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En présence de :     Lionel AVOT,  Nicolas BEAUDELIN, Françoise BOUILLER,  

Sylvie CONTESTI, Patricia SCOFFIER  

Alain FONTANA, Grégoire FONTANA  excusés 

 

La réunion du Comité se tient à la patinoire de Megève, à l’occasion du regroupement de 

patineurs et du séminaire de juges. 

 

Début de la réunion  à 8h45. 

 

1. Approbation du compte rendu de la réunion du 27 janvier 2008, publié sur notre site.  

 

2. Point sur les finances    

Lionel  nous expose la situation et confirme une situation confortable permettant de 

poursuivre nos actions de développement en faveur des patineurs et de formation des 

officiels d’arbitrage et des entraineurs. 

 

3. Subvention TDF 1 

Le club de Grenoble ayant présenté des comptes déficitaires pour l’organisation du TDF1 

2007, nous décidons du versement d’une subvention de 500€. 

Les aides aux TDF seront étudiées au cas par cas, en fonction du nombre de participants, sans 

caractère systématique. 

 

4. Structures du Comité      

Patricia présente le règlement intérieur écrit en collaboration avec Lionel et un cadre de la 

DDJS. Le document final sera présenté au Comité Directeur de la Ligue Rhône Alpes des Sports 

de Glace du 23 mai 2008 et à l’Assemblée Générale des Clubs de Patinage Artistique de Rhône 

Alpes du 24 mai 2008. 

 

5. PROJETS DE STAGE DE DEBUT DE SAISON 2008-2009 

Le Club de Valence nous propose de nous accueillir au mois d’octobre, dates à finaliser  

Seront concernés : 

- Tous les patineurs de D1, ayant obtenu les médailles nécessaires aux inscriptions au 

premier TDF 1 de la saison (Grenoble, candidat) et qui ont opté pour une saison en 

TDF 1. 

- Pour la catégorie « avenir 8-10 ans » : l’accent sera mis sur la détection. Nous 

regrouperons les enfants ayant la préliminaire (voir nouveau règlement CSNPA), 

possédant l’axel et destinés à « une carrière en D1». Les enfants ayant le profil de 

compétition « coupe harmonisées » ne sont pas concernés. 

- Les patineurs ayant acquis une médaille qui leur ouvre l’accès à la D1 mais qui 

souhaitent poursuivre en D2, ne sont pas concernés.  

 

- Afin de donner leur chance au plus grand nombre, la session de médailles d’octobre 

précèdera le stage. 
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- Entre autres thèmes, il est demandé par les entraîneurs que les programmes soient 

contrôlés par des spécialistes et contrôleurs techniques 

 

- Entraineurs : un atelier sur glace animé par Fabrice BLONDEL est demandé. 

 

- Officiels d’arbitrage: prévoir une journée de séminaire pour la mise à jour des 

règlements pour la saison 2008-2009. 

 

- Poursuivre le recrutement et la formation de juges et spécialistes régionaux  (élaborer 

un dossier en vue de demande de subvention formation) 

 

- Formation comptables et datas régionaux (anciens patineurs ? juges n’ayant pas 

trouvé leur voie dans le jugement ?). 

 

 

6. Le projet de vestes « CRISFIL » est retenu mais reporté à janvier. Seront équipés les 

patineurs qui participeront aux championnats de France 2009. Il faudra que le nécessaire soit 

fait pour que les vestes soient livrées avant le championnat novice-junior de la mi-mars.  

Françoise est en charge du dossier. 

 

7. Préparation du calendrier 

Médailles début octobre avant le stage 

Pas de coupes harmonisées s’il ya un TDF dans notre Ligue. 

Examen des candidatures de championnats de France et de TDF   

- TDF 1  GRENOBLE   1-2 novembre 2008 

- TDF 2 VALENCE   mars (dates à définir en fonction du calendrier national) 

o ROANNE   janvier février   

o LYON    en 2em choix, si pas le France D2 
La candidature de Pralognan (novembre) n’est pas retenue pour défaut de logistique à cette période de l’année 

(pas de TGV à Moutiers, de navette pour Pralognan, d’hôtels et restaurants ouverts en nombre suffisant). Nous 

laisserons la priorité de choix à Pralognan pour l’organisation de sa coupe. 

 

- France MINIME AVENIR ROANNE (début avril) 

- France D2   LYON  (fin avril) 

 

8. Règlement des coupes harmonisées 

Lionel consulte les entraineurs et les officiels d’arbitrage pour connaître les besoins. 

 

9. Discussions informelles au sujet des propositions de réformes de la C.S.N.P.A. 

Le sujet a été longuement abordé lors du colloque  - dirigeants – entraîneurs – officiels 

d’arbitrage de la veille au soir. Des suggestions ont été émises. Patricia transmettra à la 

commission nationale. 

 

10. Nomination juges  

Jusqu’à publication d’un nouveau règlement national et malgré le projet de nouvelle 

classification des juges, le Comité de patinage Artistique de la Ligue Rhône Alpes, sur 

proposition de ses responsables de juges nomment : 
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« Juge de ligue » 

� Marie GOTTE 

� Camille MIESZCZAK 

Toutes deux ont été proposées au séminaire national, en vue de leur validation TDF2. 

� Stéphanie HERDHUIN 

� Bérangère DELRIEUX 

� Pauline BERTON 

� Emelyne GANDY 

 

« Juge arbitre régional » 

� Bérangère DELRIEUX  

 
Stéphanie HERDHUIN et Bérangère DELRIEUX devront assister au séminaire du mois d’octobre. 

 

 

11. Divers 

⇒ Voir avec le club de Chambéry : sa coupe est la seule dont l’invitation, le règlement 

technique et les résultats ne figurent pas sur le site du Comité, faute d’avoir été 

transmis. 

 

⇒ préconiser l’échange entre 2 ou 3 clubs (club x organise,  club y et z envoient leur  

comptable et inversement pour la coupe y et z. Il faut que les comptables pratiquent 

plus d’une fois par saison  pour être efficace. 

 

⇒ Nous avons constaté les limites du « système papier ». Il faudrait développer l’usage 

de la comptabilité ordinateur : problème de l’investissement et de la maintenance du 

matériel. Lionel ne peut assumer toutes les coupes. L’exemple de Courchevel qui a 

monté une association et investi dans l’achat d’ordinateur et « loue » ses services aux 

clubs qui le sollicite, pourrait être renouvelé.  

 

 

La séance est levée à 11h45 


